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riences americaines. Rien n'est plus absurde que la peur
qu'on a eue ä l'egard de la propriety particuliere. L'un des

principaux meneurs dans le dernier mouvement possede un

magasin de montres et de bijoux d'une immense valeur —
il est reste sans aucune protection pendant l'emeute. James

Fazy possede un riche immeuble et une precieuse collection
de tableaux... Si j'etais Suisse, avec une fortune de cent
mille livres sterling, je protesterais aussi energiquement que
les radicaux contre les cantons catholiques et la propagande
des jesuites. »

La bonte de coeur de Dickens, sa Sympathie pour les pau-
vres, les malheureux, les desherites, sa foi en la vertu
humaine, tous ces nobles sentiments qui lui ont dicte ses

ceuvres immortelles, se revelent aussi dans le jugement
bienveillant qu'il porte sur les Suisses et particulierement
sur le peuple vaudois. Ce jugement peut paraitre exagere,

trop optimiste, soit; mais en 1'acceptant, meme sous benefice

d'inventaire, nous ne faisons que rendre hommage au
charmant caractere de cet homme qui fut et restera l'ami et le

consolateur de tous les coeurs bien nes-.

Bale, septembre 1903.
Dr Fr. Meissner.

L'ESCALADE DE GENfcVE

Notes inedites tirees des manuaux de Vancienne commune de Villette
et lues a la Societe vaudoise d'Histoire et d'Archeologie^ le II nov. 1903.

1602 Le temps semble etre bien eloigne oil les braves soldats
de Lavaux, epousant la cause de leur seigneur eveque, s'etaient
montres, aux beaux jours de la Cuiller, parmi les plus agressifs des

ennemis de Geneve : Post tenebras lux, les paroisses ont change de
maitre. Cependant il n'entre encore dans 1'esprit de personne que
ce changement a dejä amene l'unification du pays. Les notes sui-
vantes mettent en evidence ces deux points.
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1601. Janvier, 30.
Arrete de faire le guet par la rive du lac pour eviter les maux et

dangers que des mauvais garqons pourraient faire, s'en etant

aperqus.
Juin 12. Un mandat baillival ordonne de revoir la ire et la

2e election des souldars et de se tenir preis pour le service de

LL. EE. et defense de la patrie.
Aussi faire la garde et tenir la taille prete.
Le conseil decide de commencer la garde ce jour d'huy et

envoyer par nuit 2 hommes de chaque quart alternativement.
Le dimanche '.4 juin. Le seigneur banderet. et les conseillers

sont assembles ä l'extraordinaire dans le temple de Cully pour
executer un mandat requ le soir precedent ordonnant de trouver
un bon et puissant cheval avec bom me bien arme et equipe, ä

cause du riere fief et vasselage de la commune. 2' mandat ordonnant

de revoir les elus et tous les autres pouvant porter armes et
tenir assure l'argent de la taille.

Mm jour. 2 deputes de Lutry annoncent que nos trös redou-
tes srs commandent que les 4 paroisses reqoivent chacune 10 mous-

quets avec leur fourniment. Les communes les paieront.
Les deputes de Saint-Saphorin et de Corsier viennent demander

si nous enverrons les elus de la ire et 2e election et de quoi nous
les paierons.

Le 27 novembre. Le conseil reconnait la necessite de recouvrer
la taille pour s'assister au besoin sans y comprendre ceux qui
envoient leurs enfants par les portes. Avise que les plus riches (les
plus forts) paieront 4 fl. (etrangers 7 fl.); les moyens 3 et 2, les

moindres 1. Tous ceux qui font 3 poses de vignes seront des

moyens.
En juin 1602, la contribution est en ordre dans tous les quarts.
1602. Aoüt 27. Les seigneurs ministres exposent en conseil

comme suivant le mandat souverain lu en chaire dimanche dernier
concernant l'exhortation que Messieurs de Berne font aux srs ministres

et officiers et ä tous de leur pays de faire reconnaissance et
remerciements au sr tout puissant de la delivrance que notre Dieu
nous a faite ayant miraculeusement decouvert la trahison que les

ennemis de Dieu et son eglise avaient machinee centre notre
Seigneur et ses enfants pour les massacrer et meurtrir. Et de cerendre
graces ä notre bon Dieu et pere tout-puissant. Surquoi tant par
avis des srs ministres que du conseil a ete decide que Taction se

fera jeudi ä Villette et le vendredi k Cully, par les srs ministres,
et en chaque lieu le peuple s'assemblera.
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Decembre 13. Doric au lendemain de l'Escalade :

Etant cette nuit passee arrive mandat que le sr chatelain düt
conduire au chateau ce jour d'huy ä 7 h. du matin 17 arquebu-
siers fournis et dquipes, avec de l'argent de la contribution on tire
du coffre 21 « duccattons » remis ä mr le banderet pour les deli-
vrer aux arquebusiers ä Lausanne.

Decembre 17. Le sr banderet rend compte au conseil de son
activite : il a congedie les 17 arquebus, envoyes avec d'autres au

secours de Geneve, leur donnant ä chacun 10 fl. II a fait boire les

arquebusiers ä Lausanne oil il a dine avec le sr chatelain etdelivre
30 sols aux « taboreniers » de Lutry pour la part de la commune.

Le conseil decide encore de montrer ä mr le bailli qu'il nous est

impossible de satisfaire A toutes les elections qui se presentent.
Mr le banderet se joindra aux deputes des 3 autres paroisses pour
aller aupres du bailli. Et puisque la guerre est ouverte il est neces-
saire d'avoir « d'argent » pour delivrer aux souldars ; une nou-
velle taille de la Vs des prccedentes est decidee ; les etrangers
paieront toujours leurs 7 fl.

Decembre 25. Jour de Noel. Suyvant un mandat acceleratif
sont departis encore 30 arquebusiers pour aller « resecourir »

Geneve Et pour « supediter » ä Lausanne au besoin, v etant
conduits par mr le chatelain Maillardoz et mr le banderet etant partis
de nuit sur les 10 h. du soir. Tire de l'argent de la commune,
4b duccattons.

1603. Janvier 5. Noble Simon Decrousaz est de retour de
Geneve. II etait etabli chef sur les 60 arquebusiers des paroisses,

par le bailli, mais ä Geneve les 60 arquebusiers ont ete places sous
la conduite du capitaine de Lausanne par les srs « coronelz », bien

que Lausanne n'ait fourni que 25 hommes. Ce qui est contre les

liberies du pays.
Aprds conference avec les delegues des autres paroisses, il est

decide d'envoyer les banderets ä Morges aupres de m les colonels

pour leur montrer le fait, ainsi que la coutume qui veut que les

paroisses ne fournissent pas plus d'hommes que la ville de
Lausanne. Si on ne peut rien obtenir des colonels, une delegation sera

envoyee ä Berne.
1603. Janv. 7. Envoye aux 30 arq. qui sont en garnison ä

Geneve par commandement des srs « coronelz » 30 duccattons.
Aussi pour depens du sr banderet pour porter l'argent ä Geneve,
et pour le depute qui doit se trouver ä Nyon dimanche, aux mon-
tres generales de la cavalerie 10 duccattons ; et 2 autres pour faire
boire les souldars, et 4 pour les gages de l'homme d'armes.



Janvier 19. Aux 6 souldars envoyes pour la garde du chateau de
Lausanne 6 ducc.

Janvier 7. M. le banderet est alle ä Perroy trouver les colonels
lesquels lui repondirent qu'ils ne voulaient rompre les libertes des

paroisses, mais plutöt les augmenter et qu'ils les avaient ignorees.
Done le capitaine de Crousaz et le lieutenant noble Benoit Richard
sont reinstalles en leur charge.

Le conseil decide que les souldars auront 30 fl. par mois.

Les colonels bernois n'acceptent pas d'ecbanger l'homme d'ar-
mes du par les fiefs deGourse et autres contre line valeur pecu-
niaire ; ensorte que Claude forestey de Cully prend possession de
la « curare et cassaque » de la commune, pour figurer aux
« monstres » de la cavalerie ä Xvon.

Mr le banderet a pousse jusqu'ä Geneve 011 il a vu nos souldars

lesquels remercient affectueusemcnt le conseil : ils feront leur
devoir, ont-ils dit.

Et comme Claude forestey n'etait pas suffisamment equipe, il a

6te contraint de lui acheter « cuiace, brassalz, gandcletz avec une

casque. »

Janvier 14. Mr le bailli demande 6 souldars au chasteau de

Lausanne pour relever ceux de Lutry lesquels ont releve ceux de

Pully aux frais des communes et pour 7 jours.
Protestation des paroisses qui ne savent oil trouver hommes et

argent et qui demandent au bailli d'etre exemptees du « nourrir »,

car ns n'avons jamais fait la garde au chateau ä nos depens. Et
nous avons encore 30 souldars ä Geneve. Mr le bailli a fort bien

reconnu que ns etions trop charges mais qu'il fallait patienter; il
aura memoire de cela et nous recommandera ä Mrs de Berne pour
quelque recompense. Le conseil arrete de faire l'election des 6 souldars

au dimanche suivant.

Janvier 19. Nouvelle taille sur les poses de vignes possedees par
les etrangers. Decide de faire un signal en Course.

Janvier 21. Claude Deplace a ete en Course pour voir et recon-
naitre pour faire le signal. 11 serait bon d'avoir des echelles pour
monter sur la tour.

F" Delajoux de 1'Encregnettaz (aujourd'hui l'Arabie) pretera une
echelle qu'on lui payera. On recommande d'agir en « dilli-
gence ».

Janvier 26. Le conseil unanime decide de s'opposer a la
nouvelle taille ordonnee par les commis de mr le coronel de Diesbach.
Le depute du conseil est mal regu : Mr le bailli a dit que nul
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n'avait ä commander riere sa prefecture; Mr le procureur a ajoute
que nous ne pouvons rien faire sans licence du sr bailli.

Les souldars qui ont etc au chateau rapportent que mr le bailli
leur a fait biens et faveurs; entre autres il leur a donne 3 pas
(repas).

Arrete de remercier mr le bailli pr ces « biens faits ».

Fevrier 4. Le banderet a ete ä Lausanne pour protester avec les
delegues des paroisses, joints ä ceux de Vivey et Lausanne. Ceux
des bonnes villes ont pris terme ä repondre. Une vingtaine de
Gavots« manans et habitans » riere la paroisse sont commandes

pour faire dans l'eglise de Cully serment d'etre fideles et loyaux a.

nos tres redoubtes seignrs et princes, pourchasser leur honneur et
profit, eviter leur desavantage et vivre chretienn'. A peine d'etre
incontinent expellis. Ont comparu Guayt, Amouldry, Fornand,
Haux, Mennet, Bellaz, Grand, Brechet, Torny, Dumont, Favrat,
Vondaux, Mocquan, Guyllien, Tyrez, Mermod, Jaques, Martin et
Grosros.

Jn Lancey habitant Epesses proteste qu'il n'est point Gavot.

4 mars. Nouvelle taille pour payer le solde dü aux soldats.
Pour retirer les enseignes de la paroisse, le conseil arrete de

faire un « rattellys en la crotte ».

M. le band« a la banniere de mr le mayor. Noble Pfc Sordet a

garde celle qu'il a donnee. La noire, donnee par feu noble Pierre
Maillardoz, est chez n. Ls Maillardoz. Aussi le guyddon de guerre
avec encore une autre enseigne.

Noble Jn Benoict Richard, lieutenant du capitaine Decrousaz a
ete ä Geneve 2 mois ; on lui donne 45 fl. pour le solder; il avait
dejä regu 15 fl.

Mars 18. Arrete d'aller lever l'echelle de Course et voir le lieu
de Capochon pour le fief de la commune; un homrne de chaque
quart est designe.

1 avril. Pour la peine de Jn Mennet pour la facture de l'echelle
de Gourse le conseil lui accorde focage et paturage pour l'an
present.

Octobre 7. Un mandat du bailli demande encore 4 « musque-
tayres » ou ä defaut 4 braves arquebusiers tous bien munis pour
aller ä Geneve. Ce qui est fait.

Octobre 14. Mr le bailli et ses quatrc assesseurs sont ä

Cully pour rafraichir le serment aux justiciers, aussi faire montres

gcnerales de tous pouvant porter les armes. Le bailli en a conten-

1 Habitants de Thonon et environs.
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tement. II presente 18 musquets avec munitions que le conseil ne

peut payer comptant.
Octobre 28. Plusieurs ont fourni du bois pour les souldars fai-

sant le guet ä Villette ou Cully : ils demandent recompense. On
accorde 2 chars.

Decembre 12. Le conseil est assemble k cause de la « montre
generale » des 4 paroisses qui demain sc doit faire ä Cully. Les
etats restent en la forme usitee : le chef, de cette paroisse ; son
lieutenant, de Lutry ; l'enseigne, de St-Saphorin ; son lieutenant,
de Corsier, le tout jusqu'ä ce que l'enseigne sorte.

En outre d'autant qu'il est necessaire faire la garde ä cause des

menaces des ennemis il est arrbte que le defaillant paiera 2 fl. k la

compagnie de ceux qui auront fait leur devoir outre le chätiment
du prince.

1604. Mars 9. Nouvelle revue generale. Le°bailli donne encore
10 musquets k 4 duccatons piece.

1604. Dec. 26. La commune est assemblee en l'eglise de Cully
pour entendre populairement le nouveau serment impose aux
Gavots. II faudra voir les deportements de ceux qui en gardent.

Enfin 1605. Juillet 12. Tout le peuple est ds l'eglise de Cully
pour entendre ce que mr le bailli mettra en avant au nom de
LL. EE. Ordre est donne aux manans gavots de comparaitre. Le
peuple prfite serment allegrement. Apercevant quelque conspira-
teur ou comploteur contre l'etat de LL. EE., il faudra les reveler.
Puis le bailli appelle devant lui et son assistance composee de
noble et puissant Wolfgang michel bourgeois de Berne, noble
Isbrand Decrousaz, CI Mestral et Dl Desaussure, provide Jq Bet-

guer, et un ä un tous les gavots.
Cette partie de la journee se passe en l'auditoire 1 de Cully. On

leur demande s'ils veulent etre loyaux et fideles sujets d'une prin-
cipaute de Berne. Tous disent que oui. Apres les avoir fait retirer
le bailli demande aux bourgeois justiciers si on les a k gre. Puis
on les fait rentrer tous ensemble, et on leur annonce qu'ils sont
admis ä la protection de Berne. En confirmation de la chose ils
regoivent ordre de se presenter ä Lausanne les jours suivants pr y
prendre leur lettre d'admission en payant les droits du prince,
chacun 20 fl. Le tout sans prejudice des droits de la paroisse et
des quarts. Iis paieront en outre 10 fl. pour leur affoyage et 20 fl.
pour le paturage.

Enfin ier mai 1607! La guerre ayant recommencd entre Genbve

* Aujourd'hui magasin Cuenoud.
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et la Savoie, Berne avertit ses feaux sujets de se tenir prets. Cette
fois le conseil demande Que pour avoir dejä ci-devant ete au
secöurs de Geneve ä nos depens quand eile fut ichelie par le due
de Savoie ci apres s'il plait ä LL. EE. y mander des souldars
des 4 paroisses qu'ils soient soudoyes par Geneve. Ce que le sieur
bailli trouve raisonnable.

Ici se terminent nos notes sur la fameuse Escalade. Nous avons
mis de cöte une consequence directe de cette equipee: un gigan-
tesque marche de 4320 quintaux de sei conclu en octobre 1603
entre Berne et Henri IV, roi de France, qui voulait defrayer la
puissante republique.

Ce marche que les Vaudois trouverent bien sale, pourra faire
l'objet d'une prochaine communication.

Riex, juin 1903. H. Voruz, inst.

LE PROCES D'UNE SORClfiRE
DANS LE VULLY, AU XVIIe SIECLE

En feuilletant les archives de la commune du Haut-Vully
(Lugnorre et Mo tier), j'ai decouvert un document tres curieux

sur le jugement d'une sortiere au XVIIe siecle.

Voici le proces-verbal de toute l'affaire :

« Comme ainsi soit, sur le i6e de fevrier mille six cents

et soixante-cing, soubz la prefecture de Magnifique et tres
honore Seigr Daniel Zehender, bourgeois et du grand Conseil

de la Ville de Berne, moderne Advoyer de Morat, au nom
et pour la puissance de nos Magnifiques, Puissans et tres
honorez Seigneurs des deux Etats du dit Berne et Fribourg,
Elizabeth Treyvaux, femme de Petterman Roget, de

Lugnorre, a ete mise es prisons de leurs dites Exes, pour
faicts de sorcelerie. Icelle a ete, par le dit Seigneur Advoyer
et Jurez de la Seigneurie de Lugnorre exhortee de confesser

librement les faultes et peches, affin den demander pardon
ä Dieu, son Createur. Ainsi par telle voye eile est entree es

confessions suivantes :

» Premierement. confesse d'avoir faict des juremens non
licites dont eile en demande pardon ä Dieu.
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